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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Reductions d'impot
Question écrite n° 7243

Texte de la question

M. Jean Urbaniak attire l'attention de M. le ministre du budget sur la definition des travaux ouvrant droit a la
reduction d'impot au titre des depenses de ravalement. La prise en compte des depenses engagees pour la
remise en etat des facades et pignons concerne en particulier les travaux de refection des crepis, enduits et
peintures ainsi que des travaux accessoires consecutifs au ravalement tel le traitement des boiseries.
Cependant, il s'avere que la seule remise en etat des peintures exterieures des boiseries des portes et fenetres,
bien que fort onereuse, n'est pas consideree comme une operation de ravalement ouvrant droit a une reduction
d'impot. Dans le double souci de relancer de facon concrete l'activite des entreprises du batiment et d'inciter les
contribuables a realiser les travaux precites, il lui demande s'il est dans ses intentions d'assortir toute depense
de peinture realisee en facade d'une reduction d'impot.

Texte de la réponse

Il resulte des principes generaux du droit fiscal qu'une depense n'est normalement prise en compte pour
l'etablissement ou le calcul de l'impot que si elle est exposee en vue de l'acquisition ou de la conservation du
revenu imposable. Cependant, le legislateur a accorde une reduction d'impot pour encourager la realisation de
certaines depenses relatives a l'habitation principale mais en limitant son champ d'application. Ainsi, les simples
depenses d'entretien n'y ouvrent pas droit. C'est pourquoi, la refection isolee de portes et fenetres ne peut etre
assimilee a un ravalement. En revanche, le remplacement integral de l'ensemble des fenetres d'un logement
ouvre droit au benefice de la reduction d'impot pour grosses reparations prevue a l'article 199 sexies C-III du
code general des impots et dont les plafonds ont ete releves par la loi de finances rectificative du 23 juin 1993.
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